
PROCÈS-VERBAL DE LA  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 DÉCEMBRE 2015 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-

Bonaventure, tenue le mardi 22 décembre 2015, à 17h17, dans la salle 

municipale, sous la présidence de monsieur Guy Lavoie, maire suppléant. 

 

Sont aussi présents, les conseillers Gilles Forcier, Gabriel Cheeney, Keven 

Trinque ainsi que Martine Tessier, en remplacement de Claire Côté, secrétaire-

trésorière. 

 

Sont absents, le maire, Félicien Cardin et les conseillers  Raymond Paulhus et 

Marie-Josée Campagna. 

 

Avis de convocation et Quorum 

Les membres du Conseil ont résolu la tenue de la présente lors de la séance 

ordinaire du 7 décembre 2015. Ils forment quorum et la séance est déclarée 

régulièrement constituée.   

 

 

15-12- 19    ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2016       
Attendu les dispositions contenues aux articles 954 et suivants du code municipal; 

 

Attendu que le conseil de la municipalité de Saint-Bonaventure prévoit des 

dépenses équivalentes aux recettes, le tout réparti comme suit, pour un budget 

total de 1 486 457 $ : 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES 

EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2015 

  

REVENUS  

Taxes  1 056 233 $  

Paiements tenant lieu de taxes 3 200 $ 

Transferts 85 354 $  

Services rendus 600 $  

Imposition de droits 6 000 $  

TOTAL REVENUS 1 151 387 $  

  

CHARGES  

Administration générale 275 391 $  

Sécurité publique 208 371 $ 

Transport 376 237 $ 

Hygiène du milieu 245 836 $ 

Santé et bien-être 31 155 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 28 498 $ 

Loisirs et culture 79 449 $ 

Frais de financement 25 570 $ 

TOTAL CHARGES 1 270 507 $ 

Excédent de fonctionnement avant conciliation aux fins fiscales - 119 120 $ 

  

CONCILIATION À DES FINS FISCALES  

Immobilisations   

Amortissement 273 000 $ 

Financement   

Remboursement de la dette -152 100 $ 

Affectations  

Activités investissement–acquisition immobilis. -63 850 $ 

Surplus accumulé affecté  62 070 $ 

TOTAL CONCILIATION À DES FINS FISCALES 119 120 $ 

  

Excédent (déficit) de fonctionnement de l’exercice à des fins 

fiscales 0 $ 



15-12-19 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et 

unanimement résolu par les conseillers présents : 

 d’adopter les prévisions budgétaires pour l’année 2016  telles que 

présentées. 

 ADOPTÉE 

 

 

15-12-20    ADOPTION PROGRAMME TRIENNAL IMMOBILISATIONS 

Considérant les articles 953.1 et suivants du Code Municipal prévoyant la 

préparation et l'adoption d'un programme triennal des dépenses en 

immobilisations; 

 

15-12-20 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et 

unanimement résolu par les conseillers présents : 

 que le programme des dépenses en immobilisations pour les années 2016-

2017-2018 soit adopté tel que présenté ci-dessous : 

 
PROGRAMME DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 

ANNÉES 2016-2017-2018 

 
ANNÉE   PROJET  MONTANT SOURCE FINANCEMENT 

  

 

2016 Équipement incendie 19 850 $ Fonds administration général 

 Achat camionnette 6 000 $ Fonds administration général 

 Réfection tennis et 

 Parc des écoliers 23 000 $ Subvention + Fonds administration   

 Projet réaménagement 

 Patinoire (deck-hockey) 95 000 $ Subventions + Fonds administration  

      

 

2017 Réfection petit 5
e
 rang N  300 000 $  Subvention + Fonds administration 

 Bibliothèque 80 000 $      Subvention  + Fonds administration 

   

 

2018 Réfection Rang du Bassin  250 000 $     Subvention + Fonds administration 

   

 

ADOPTÉE 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS, 17h20 à 17h22 

 

 

15-12-21 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE      

15-12-21 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et 

unanimement résolu par les conseillers présents : 

 de lever cette assemblée. 

  ADOPTÉE 

 

 

  À 17h22, la séance est close. 

 

 

 

           

Félicien Cardin, maire   Claire Côté, secrétaire-trésorière 

 


